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CTL DU 10/04/2019 
 
A l’ordre du jour :   
 
- Aménagement des horaires d’ouverture au public pendant les périodes d’échéances (pour avis), 
- Organisation de la campagne IR et IFI (pour information), 
- Questions diverses. 
 
L’intersyndicale a questionné de nouveau la Direction locale sur la réorganisation du réseau (concept de la 
géographie revisitée). Cette dernière a mentionné qu’elle ne détenait aucune autre information et que le 
calendrier était uniquement du domaine réservé du ministre. 
Notre administration locale continue de relayer le silence de la DGFIP et de notre ministre de tutelle. 
 
 Aménagement des horaires d’ouverture au public pendant les périodes d’échéance   

 
Les horaires d’ouverture de l’accueil physique des Centres des Finances Publiques (CFP) de Côte d’Or ont été 
adoptés en juin 2015. 
 
Une enquête a été menée en février/mars 2019 auprès des chefs de service/comptables qui ont été invités à 
consulter leurs équipes. La plupart des responsables de service ont effectué ce sondage auprès de leurs agents. 
 
La Direction propose que tous les CFP volontaires accueillent le public selon les horaires élargis déterminés en 
2015 et ce à compter du lundi 29 avril au jeudi 23 mai 2019 soit 17 jours ouvrés. 
 
Pour la Boudronnée, l’ouverture sans interruption de 09h00 à 16h00 tous les jours, nécessite une présence 
accrue des personnes de l’accueil ainsi que des agents des secteurs d’assiette des 2 SIP Dijonnais, qui sont en 
renfort. Toutefois, l’ampleur de la réforme du PAS et le manque de moyens croissant ont affaibli physiquement 
et moralement tous les agents. Afin d’exercer au mieux leurs missions de réception du public et de travaux de 
gestion des déclarations, les agents ont proposé une ouverture de 09h00 à 14h00. Cette proposition a été 
refusée catégoriquement par la Direction.  
 
L’intersyndicale a fait à son tour une présentation argumentée de l’ouverture au public de 09h00 à 15h00.  
L’Administration locale a repoussé cette nouvelle offre, au détriment des conditions de travail des 
agents. 
 
Les organisations syndicales ont voté contre unanimement. 
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 Organisation de la campagne IR et IFI  
 

La date limite de dépôt des déclarations est le jeudi 16 mai pour la version papier et le mardi 28  
mai pour la version dématérialisée. 
 
 
Cette année, la déclaration en ligne devient obligatoire pour tous les usagers dont l’habitation  
principale est équipée d’un accès internet, quel que soit le montant de leur revenu fiscal de référence et s’ils 
s’estiment en mesure de le faire. 
 
Nouveauté de cette année, l’accueil des usagers sera assuré dans le bâtiment de l’ancienne Caisse Primaire 
d’Assurance Maladie de Montbard par 3 agents du SIP, en accord avec la mairie de cette commune. Les 
collègues seront dotés du mobilier nécessaire, d’ordinateurs portables muni de clés 4G pour pouvoir accéder au 
portail métiers. Cependant, la réception physique des usagers du SIE restera assurée au SIPE, Place Aline 
Gibez. Une communication sera effectuée pour informer les contribuables.  
 
Compte tenu que la direction écoute mais n’entend pas les représentants du personnel qui font remonter 
les remarques, interrogations et propositions des agents, et face à ce manque de considération et en 
l’absence de véritable concertation, toutes les organisations syndicales ont quitté la séance. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Vos représentants CFTC au  CTL : 
 
CFTC Christophe RECOUVREUX, titulaire : christophe.recouvreux@dgfip.finances.gouv.fr 
 
CTFC Céline GUILLAUMIN, titulaire : celine.guillaumin@dgfip.finances.gouv.fr 

CFTC Anne DAULIN, suppléante : anne.daulin@dgfip.finances.gouv.fr 

CFTC Alexandre DAKIRELLAH, suppléant : alexandre.dakirellah@dgfip.finances.gouv.fr 
 


